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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

La commission des affaires économiques a examiné 
le 29 novembre 2006 le rapport présenté au nom de la mission 
d’information sur les délocalisations. J’ai eu pour souci premier 
de présenter des mesures susceptibles d’entrer en vigueur à 
relativement court terme. 

Le caractère concret des propositions retenues dans le rapport 
s’explique par cette volonté de formuler des préconisations 
réalistes, susceptibles d’application dans des délais raisonnables, 
d’où la présente proposition de loi. 

Le but de cette proposition de loi est de favoriser la 
recherche et l’innovation, en agissant selon plusieurs axes : 

1) Il convient en premier lieu de favoriser la coopération 
public-privé. 

S’agissant des propositions de nature législative, les préco-
nisations suivantes paraissent susceptibles de pouvoir entrer en 
vigueur assez rapidement. Il s’agit de: 

– rapprocher l’université et l’entreprise par des parte-
nariats publics/privés. Il conviendrait pour cela de : 

• moduler les crédits de recherche des universités hors dépenses 
de personnel et de fonctionnement, en fonction de l’existence 
d’un partenariat avec une entreprise, en en faisant un critère pré-
dominant dans l’appréciation des projets de recherche appliquée 
par l’Agence nationale de la recherche ; 

• moduler le crédit d’impôt recherche pour les moyennes et les 
grandes entreprises en fonction du partenariat avec une université. 

– améliorer le crédit d’impôt recherche pour l’emploi de 
docteurs ; 
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2) Il faut faire en sorte que l’administration réagisse plus 
rapidement, pour tenir compte des réalités économiques. 
Aujourd’hui, les délais de réaction des entreprises sont chaque 
jour plus courts alors que le système public n’a pas d’horloge. 
Ainsi toute interrogation d’une entreprise sur le caractère 
éligible d’une dépense au titre du crédit d’impôt recherche 
serait réputée acceptée faute de réponse de l’administration 
dans un délai de six semaines. 

3) Pour s’adapter au monde moderne (la France étant un des 
pays qui travaille le moins), il convient de stimuler l’emploi en 
aménageant le temps de travail pour répondre aux besoins des 
entreprises et à la diversité des aspirations des salariés. Il serait 
souhaitable de pouvoir transférer les JRTT (jours de récupé-
ration du temps de travail) sur un plan épargne entreprise 
avec les mêmes avantages que l’intéressement, hors charges 
salariales et patronales. 

4) Il est enfin proposé d’augmenter les contraintes sur un 
certain nombre d’investisseurs (compagnie d’assurance par 
exemple) qui investissent peu dans les PME, en aménageant les 
règles accordant aux souscripteurs certains avantages fiscaux 
en contrepartie des investissements réalisés. Ainsi, la part des 
titres à risque ouvrant droit au bénéfice d’une exonération 
d’impôt liée à une durée de détention minimale devrait repré-
senter 12 % (au lieu de 10 % actuellement) au moins de l’actif, 
parmi lesquels les titres non cotés représenteraient au moins 8 % 
(au lieu de 5 %). 

Tel est, Mesdames, Messieurs, l’objet de la présente propo-
sition de loi qu’il vous est demandé de bien vouloir adopter. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

Dans le 3° du paragraphe II de l’article 244 quater B du code 
général des impôts, les mots : « douze premiers mois suivant leur 
premier recrutement à la condition que le contrat de travail de 
ces personnes soit à durée indéterminée » sont remplacés par les 
mots : « dix-huit premiers mois suivant leur recrutement à la 
condition qu’elles bénéficient d’un contrat de travail d’une 
durée minimale de douze mois ». 

Article 2 

Dans le dixième alinéa du I quinquies de l’article 125-0 A 
du code général des impôts, les taux : « 10 % » et « 5 % » sont 
respectivement remplacés par les taux : « 12 % » et « 8 % ». 

Article 3 

Dans le huitième alinéa (3°) de l’article L. 80 B du livre des 
procédures fiscales, le mot : « mois » est remplacé par le mot : 
« semaines ». 

Article 4 

I. – La première phrase du septième alinéa du I de l’arti-
cle 244 quater B du code général des impôts est complétée par 
les mots : « pour les entreprises de moins de cinquante salariés 
et 14 000 000 € pour les autres entreprises ». 

II. – Le même septième alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée :  

« Pour les entreprises ayant conclu un contrat de partenariat 
avec un établissement public à caractère scientifique, culturel et 
professionnel visé à l’article L. 711-1 du code de l’éducation, le 
plafond du crédit d’impôt est fixé à 16 000 000 € . » 

III. – Le premier alinéa de l’article L. 711-1 du code de 
l’éducation est complété par une phrase ainsi rédigée :  
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« Ils ont vocation à travailler en collaboration avec les entre-
prises dans le cadre de partenariats. » 

IV. – Dans le dernier alinéa du même article L. 711-1, après 
les mots : « de l’évaluation », sont insérés les mots : « , notam-
ment des partenariats conclus avec les entreprises, ». 

Article 5 

I. – L’article 83 du code général des impôts est complété par 
un 4° ainsi rédigé : 

« 4° Les indemnités restituées à son titulaire lors de la 
rupture du compte épargne-temps visée au treizième alinéa de 
l’article L. 227-1 du code du travail ou lorsque les droits acquis 
sont convertis en indemnités en application du quatorzième 
alinéa de ce même article. » 

II. – Le premier alinéa de l’article L. 242-1 du code de la 
sécurité sociale est complétée par une phrase ainsi rédigée : 

« La compensation du temps de travail versée sur un compte 
épargne-temps visé à l’article L. 227-1 du code du travail n’est 
pas considérée comme une rémunération, quelle que soit la 
forme prise par cette compensation. » 

Article 6 

Sous la responsabilité du ministre chargé des petites et 
moyennes entreprises, une structure administrative est chargée 
d’apporter tous renseignements utiles aux petites et moyennes 
entreprises sur les procédures de marchés publics. 

Article 7 

Les pertes de recettes pour l’État et pour les organismes de 
sécurité sociale qui pourraient résulter de l’application de la 
présente loi sont respectivement compensées, à due 
concurrence, par la création de taxes additionnelles aux droits 
mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 

 

 

 

 

 


